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Convention dépositaire bus région

La Maison de la Mobilité va établir un partenariat avec la Région Normandie afin de fonctionner comme dépositaire 
officiel des titres de transport NOMAD.

Matériel utilisé : Les ventes de titres NOMAD se feront via le même système informatique que celui utilisé pour nos 
propres titres.

Formation : Une formation spécifique sera mise en place pour les agents de la Maison de la Mobilité afin d'assurer 
une prise en main efficace et un service de qualité pour les usagers.

Commission perçue : Une commission de 6 % TTC sur les ventes nous sera versée trimestriellement.

Calendrier prévisionnel : Le service devrait démarrer courant octobre 2025.

Communication :
- Pose d’un adhésif signalétique sur la porte d’entrée de la Maison de la Mobilité,
- Installation d’un stop-trottoir durant les semaines suivant le lancement pour informer les passants.
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